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Le mot du Maire 

Beauvoisards et Beauvoisardes, 
 

Nous voilà déjà en fin d'année et le moment est 
venu de vous écrire quelques mots sur l'année 
écoulée. 
Nous sommes à mi-mandat et nous avançons 

progressivement dans nos projets. 
 

Cette année de nouveau, nous avons voulu avec la 
commission scolaire récompenser nos diplômés 
2022 en faisant une réception le 24 juin 2023 avec 
la remise des chèques cadeaux. 
 

Cet été nous avons organisé avec l'aide de toutes 
les associations la fête du village le 15 juillet avec 
repas champêtre et feu d'artifice financé par la 

commune. C'était une première et ce fut une 

réussite. Merci à toutes et à tous de votre partici-
pation. Il est déjà envisagé de renouveler cet 
événement le 20 juillet 2024. 
 

A la dernière rentrée scolaire de septembre 2023, 
l'académie nous a accordé l'ouverture d'une 

nouvelle classe afin d'éviter les classes à 3 niveaux. 
Par contre nous ne sommes pas persuadés de la 

maintenir en septembre 2024 (effectif aujourd'hui 
de 109 élèves) du fait de l’inconstructibilité due à la 
non-conformité de l'assainissement. 
 

La commune vient de signer une convention pour le 
début d'une étude de 4 saisons en vue de l'installa-
tion de panneaux photovoltaïques sur l'ancienne 
carrière. 
 

Les appels d'offres pour notre chaufferie bois ont 
été lancés le 13 novembre 2023. Les réponses des 

entreprises sont attendues avant les fêtes de fin 
d'année et le début des travaux est prévu en mars 
2024. Le chauffage sera opérationnel en octobre 
2024. 
 

Pendant les vacances de la Toussaint les peintures 
ont été faites dans les deux salles du restaurant 
scolaire et des panneaux ont été mis en place pour 
piéger le bruit afin d'améliorer les conditions de 

travail de notre personnel et le confort des enfants. 
En début d'année notre commune est dans l'obliga-
tion de faire le recensement de la population de mi-
janvier à mi-février 2024. Vous aurez la visite à 
votre domicile de deux agents recenseurs qui seront 
recrutés par la mairie pour remplir les dossiers 

administratifs que vous pourrez renseigner par 
internet. 
 

Au printemps prochain Enedis a prévu de faire de 
l'enfouissement de réseaux haute-tension aux 

hameaux de Chasse, Cul de Bœuf et montée de 
l'église, avec la mise en place de plusieurs transfor-
mateurs, à l'église, au carrefour RD 518 et chemin 
de Chasse, montée des Bruyères et à Chasse à 
proximité de G3S. 
 

La mise en place de l'éclairage LED sur le terrain de 
foot sera en place en début d'année pour des 

raisons d'économie d'énergie. 
 

Je tiens à remercier bien chaleureusement tous nos 
employés communaux à qui nous demandons beau-
coup de rigueur dans leurs tâches de tous les jours : 
le service des écoles, technique et secrétariat. Un 
chèque cadeau de 50 € leur a été remis en fin 

d'année. 
À remercier également les présidents des associa-
tions qui animent toute l'année notre village ainsi 
que les enseignantes des écoles. 
Un grand merci aussi pour les jeunes de l'IME de 
Meyrieu-les-Étangs qui viennent une fois par 
semaine effectuer des travaux d'extérieur (peinture, 
taille de haies, élagage, etc). Pour les récompenser, 
le Conseil municipal a décidé de leur offrir des bons 
cadeaux à hauteur de 500 €. 
 

Pour terminer ces quelques mots permettez-moi de 
vous souhaiter à tous une bonne fin d'année et de 
festivités en famille ou entre amis. 
 

Le conseil municipal, mes adjoints et moi-même 
vous souhaitons tous nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année. 
La cérémonie des vœux est fixée au 14 janvier 
2024 à 11h00 à la salle des fêtes. 
 

 Robert Mandrand 
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THELU Clémence 

Le 24/04/2023 

Naissances 

 

Et aussi :  
FALK Riley 

le 05/05/2023 

CHATAIN Lola 

Le 14/04/2023 

TRIPIER Théa 

le 01/08/2023 

ESPARZA Ayden 

le 20/09/2023 

HERNANDEZ Madyssone 

le 06/10/2023 

DUMAS Maël 
le 20/08/2023 

ANDRE Leya et ANDRE Arthur 
le 29/08/2023 

OLAGNON Elijjah 

le 12/10/2023 

DA SILVA OLIVEIRA 

Gabriela 

16/03/2023 

CHAROUD Robin 

le 05/10/2023 

CASCHERA Léonie 

le 16/07/2023 

BEAUTOUR Evy 

le 17/02/2023 
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Christian PONTET et 
Dominique GRANGIER 

le 15/04/2023 

Anthony BARON et  
Florence GOUTTENOIRE 

le 01/04/2023 

François GUYOMARD et 
Colette GECKOT 

le 01/04/2023 

Vive les mariés 

Pascal REGNIER et 
Sylvie MARTINEZ 

le 10/06/2023 

Sébastien VERA et 
Pauline OSTEIL 

le 22/07/2023 

Bernard BARREZ et 
Anne-Laure HARO 

le 29/07/2023 

Richard GAGLIONE et 
Céline LENCK 

le 30/09/2023 

Adrien GRÉGÉ Et 
Fanélie MANDRAND 

le 09/12/2023 
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SARCIA BONET Maria Isabel 
le 20 décembre 2022 

Ils nous ont quittés 

BOURGUIGNON Georges 

le 20 décembre 2022 

PICARD Scholastien 

le 11 janvier 2023  

FOURNIER Yvonne 

le 25 janvier 2023 

VERLAINE Philippe 

le 17 février 2023  
DE VAUJANY Alain 

le 26 février 2023  

MASSAT Renée 

le 25 avril 2023 
MATHIAS Gilbert 
le 15 mai 2023 

ODET Georgette 

le 23 juin 2023 
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Etat civil 
 

LARDIERE Roger 

le 9 août 2023 
JOUVE Marguerite 

le 24 août 2023 

GIMENEZ Jean 

le 14 octobre 2023 

Ils nous ont quittés 

VILLARD Gilbert 
le 17 novembre 2023 

Le samedi 25 novembre 2023, en présence des filles de 

Georgette Odet, un hommage a été rendu à l’ancienne conseil-
lère et adjointe décédée le 23 juin dernier. 
Mr le Maire Robert Mandrand a pris la parole : 
« Bonjour à toutes et à tous. Merci d’avoir répondu présents ce 
matin pour le dépôt d’une plaque et de fleurs sur la tombe de 
Georgette, en présence de sa famille, en présence aussi de ses 
collègues du précédent conseil et du conseil actuel. 
Ton activité professionnelle, Directrice des Écoles de Beauvoir 
de Marc, durant de nombreuses années. Tu as été aussi 
membre du Bureau du Comice agricole de la région Saint Jean-
naise avec ton époux René. Présidente également du Club de 
l’Espoir pendant plusieurs décennies à organiser toutes les 

activités associatives, concours de belote, thés dansants, 
voyages, repas du club et Assemblée Générale. 
Georgette, tu as été élue en 2001 conseillère municipale et de 
2008 à 2020 Adjointe et Présidente du CCAS. Tu as animé cette 
commission avec passion. Tu étais toujours présente en Mairie 
aux côtés de Géraldine. 
Georgette, repose en paix. Nous aurons toujours une pensée 
pour toi. »  

Nécrologie 

PICHAT Charles 

le 2 décembre 2023 

INES Maria 

le 7 décembre 2023 
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Les commissions municipales 

Nom de la commission communale Vice président Membres 

de la commission 

Scolaire et garderie Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Patrick MARTIN 

Monique BARON 

Bâtiments communaux et urbanisme Martine COURT 

Robert MANDRAND 

Yves BOYET 

Frédéric RODRIGUEZ 

Patrick SERMET 

Alain BARDIN 

Environnement - Agriculture & lutte contre les 
nuisances Patrick SERMET 

Robert MANDRAND 

Hervé BOUVIER 

Alain BARDIN 

Sport et relations avec les associations Frédéric RODRIGUEZ 

Robert MANDRAND 

Yves BOYET 

Aurélie BROCHUD 

Monique BARON 

Aide sociale - A.D.M.R.  Arlette MIGUET       

Robert MANDRAND 

Muriel TEDESCO 

Mireille ROCHE 

Nicole LE GALL 

Michèle LAUVERNIER 

Agathe SEGADO 

Sylvie ALONSO 

Christiane MOIROUD 

Anne-Laure HARO  

Délégués téléalarme  
Arlette MIGUET 

Nicole LE GALL 

Finances Mireille ROCHE 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Arlette MIGUET 

Yves BOYET 

Monique BARON 

Bulletin communal, Information et communication, 
site internet Martine COURT 

Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Mireille ROCHE  
Frédéric RODRIGUEZ  
Patrick MARTIN 

Voirie (route, chemins et bois), Sécurité routière et 
sécurité aux personnes, signalétique               

Yves  BOYET  

Robert MANDRAND 

Patrick SERMET 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Raphaël MOLLARD 

Patrick MARTIN 

Alain BARDIN 

Raphaël MOLLARD 

Hervé BOUVIER 

Culture, mise en valeur du patrimoine, fleurissement 
du village concours des maisons fleuries 

Mireille ROCHE 
Muriel TEDESCO 

Nicole LE GALL  

Commission d'appel d'offres Robert MANDRAND 

Titulaires : 
Yves BOYET 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Suppléant : 
Raphaël MOLLARD 

Relation avec le personnel Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Yves BOYET 

Monique BARON 

Hervé BOUVIER  
Aurélie BROCHUD 

Commission jeunesse et conseil municipal d'enfants Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Nicole LE GALL 

Mireille ROCHE 

Muriel TEDESCO  
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M
airie

 

 

Nos projets 2024 

Lors du dernier article de l’Écho de Beauvoir 2022, 
nous vous avions annoncé le projet de création 
d’une chaufferie bois et d’un réseau de chaleur. 
 

Cette chaufferie aura pour but de remplacer comme 
prévu le chauffage de l’ancienne école, de la mairie, 
de la salle des fêtes et de soulager l’installation en 
géothermie mise en place en 2012 des écoles 

primaire et maternelle et d’apporter un chauffage 
maîtrisé et raisonné pour le gymnase qui en était 
dépourvu. 
 

Un réseau de chauffage enterré sera réalisé pour 
acheminer la chaleur aux différents bâtiments. En 
matière de transition énergétique nous passerons de 
modes de chauffage au fioul domestique qui 
émettent beaucoup de CO2, et électrique qui est 
très coûteux, à une solution bois déchiqueté prove-
nant de nos forêts communales qui correspondra à 
une énergie renouvelable et Eco responsable. 
 

Lors de notre dernier article de nombreuses 

questions restaient sans réponses. 
 

Aujourd’hui après une étude de faisabilité effectuée 
par le cabinet Coste, nous connaissons l’implantation 
du bâtiment et les coûts de réalisation. 

Suite à la délibération du conseil municipal de mars 
2023 le permis de construire a été déposé et accep-
té au mois de mai 2023. 
Le planning prévisionnel des travaux a été établi et 
le projet devrait se dérouler de la façon suivante : 
 

 lancement d’un appel d’offres au marché 
public pour 2 lots avant la fin d’année. 
Le premier lot correspond au gros œuvre et VRD 
(voirie et réseau divers). 
Le second lot concerne la chaufferie bois et ses 
réseaux de distribution et d’émission. 

 Le premier coup de pelle devrait avoir lieu au 
printemps 2024. 

 Tout sera mis en œuvre pour que cette installa-
tion soit opérationnelle pour l’hiver 
2024/2025. 

 

Le budget prévu est d’environ 650 000 €. 
 

Les dossiers de subvention ont été montés et nous 
devrions être subventionné par l’État, la Région, 
l’ADEME (contrat de chaleur renouvelable et 
construction chaufferie) et le département.  
Ces aides correspondront à 70% de l’enveloppe 
globale et les 30% restant seront financés par de 
l’auto-financement.  

Des nouvelles de la chaufferie bois 

Le conseil municipal travaille depuis plusieurs mois 
sur un projet de centrale solaire photovoltaïque qui 
serait implantée sur le site de l’ancienne carrière. 
 

Ce site est actuellement en état de friche, et les 
possibilités de réhabilitation sont minimes. Au vu de 
la complexité administrative et technique pour 
réaliser un chantier de ce type, le conseil municipal 
a fait appel à une entreprise spécialisée dans le 

secteur du photovoltaïque. 
 

Après avoir consulté plusieurs entreprises, le choix a 
été validé pour la sté EGREGA. 
Cette entreprise nous propose d’implanter une 

centrale de 1 à 1.9 MWc suivant les autorisations 
qui nous seront accordées. 

Mais le projet ne verra le jour qu’après un certain 
nombre d’études : environnementale, technique, et 
financière. Il est bien évident que si toutes les 

conditions ne sont pas réunies, le projet ne pourra 
pas aller à son terme. Actuellement un projet de ce 
type met environ 3 ans pour sortir de terre.  
 

La première phase va démarrer rapidement par une 
étude environnementale 4 saisons. Il s’agit de 

vérifier que l’implantation de la centrale n’a pas 
d’impact négatif sur la faune et la flore. Ensuite 

seulement les études techniques et financières 

seront réalisées. 
 

Nous vous tiendrons informés de l’avancée de ce 
projet dans les prochains bulletins.  

Projet de centrale solaire 
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Janvier 2023 

• Modalité de délivrance des colis de Noël pour 
les personnes âgées de la Commune. 
Le repas des aînés sera offert aux habitants de 
la Commune à partir de l'âge de 70 ans. Les 
colis de Noël seront offerts aux habitants de la 
Commune à partir de l'âge de 80 ans lorsque 
ceux-ci ne sont pas venus au repas ou pour les 
personnes entre 70 et 80 ans qui sont hospitali-
sées lors du repas. 

• Demandes de subventions dans le cadre du 

projet de chaufferie bois collective estimé à 

638 975 € H.T. 
• Renouvellement du bail de pêche avec l'Associa-

tion de l'Union des Pêcheurs de la Gervonde 
pour une durée de 10 ans. 

• Attribution d'une subvention à la FNACA de St 
3ean-de-Bournay. 

• Garantie d'emprunt à Alpes Isère Habitat pour 
des travaux de réhabilitation de 8 logements. 

• Attribution d'une subvention à l'ADPAH.  
 

 

Mars 2023 

• Vote du Compte administratif 2022  - Budget 
général. 

• Délibération  approuvant le compte de gestion 
du budget communal. 

• Affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2022. 

• Vote du budget général 2023. 
• Avancement du projet de construction d’une 

chaufferie bois collective - autorisation à M. le 
Maire de déposer un permis de construire. 

• Installation d’un abattage temporaire de petits 
ruminants sur la commune de Savas-Mépin. 

• Attribution d’une subvention à la Fédération 

des délégués départementaux de l’éducation 
nationale. 

• Proposition de mutualisation de la défense 

incendie avec le schéma directeur de Bièvre 
Isère Communauté. 

 

 

Avril 2023 

• Projet d’implantation de centrale photovoltaïque 
au sol sur le terrain de l’ancienne carrière. 

• Aménagement de la forêt communale de 

Beauvoir de Marc pour la période de 2023 à 
2042. 

• Attribution d’une subvention à l’association de 
Prévention routière. 

 

 

Juin 2023 

• Élection des délégués pour les élections sénato-
riales au scrutin de liste. 

• Autorisation d’ester en Justice auprès du 

Tribunal Administratif de Grenoble dans le cadre 
d’un retrait de permis de construire tacite. 

• Organisation du recensement de la population 
en 2024. 

 

 

Juillet 2023 

• Tarifs de la restauration scolaire pour l’année 
2023-2024 (circulaire n° 200615). 

• Tarifs de la garderie périscolaire pour l’année 
scolaire 2023-2024. 

• Projet de délibération pour la compétence 

Accueil de Loisirs sans hébergement. Approba-
tion du rapport des charges transférées du 15 
juin 2023. 

• État d’assiette 2024 - Martelage de parcelles. 
 

 

Septembre 2023 

• Demande de subventions dans le cadre de la 
mise en place d’un éclairage LED au stade 

municipal de foot (terrain principal). 
• Tarifs et encaissements des pavés publicitaires 

pour le bulletin municipal. 
• Montant des subventions aux associations pour 

la saison 2023-2024. 
• Convention avec la société EGREGA pour la 

pose de panneaux photovoltaïques sur le site de 
l’ancienne carrière. 

 

 

Octobre 2023 

• Dématérialisation des actes - Avenant n° 1 à la 
convention pour la transmission électronique 
des actes au représentant de l’État. 

• Convention de fourrière avec la S.P.A. pour la 
garde des chiens trouvés errants ou en état de 
divagation. 

• Attribution de subventions à la MFR le village, à 
l’ADMR, à l’association sportive du collège 

Fernand Bouvier. 
• Logiciel du cimetière. 
• Prime complémentaire annuelle pour les agents. 
 

 

Novembre 2023 

• Attribution de bons cadeaux à l’Institut Médico 
Éducatif de Meyrieu les Étangs, aux agents 
communaux et aux stagiaires. 

• Demande d’indemnisation suite à une dégrada-
tion de la voie communale. 

• Coupes de bois, traçage et tarifs. 
• Lancement d’un avis d’appel public à la concur-

rence en vue du marché à procédure adaptée 
pour la chaufferie bio masse énergie bois. 

Principales délibérations 2023 
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Formations des élus  

• Martine COURT  Formation le 24/03/2022 à l’utilisation du logiciel FISCALIS 

• Aurélie BROCHUD  Séminaire du correspondant Défense le 13/05/2023 à Varces. Objectif : le 

correspondant Défense assure une mission d’information et de sensibilisation de la population aux ques-
tions de défense. Il constitue l’interlocuteur privilégié des autorités militaires et des associations d’anciens 
combattants pour l’organisation locale des cérémonies patriotiques, ainsi que le parcours citoyenneté de 
la jeunesse. 

Formations des agents   

• 06/02/2023 Tous les agents ont participé à une formation « Gestes et postures ». Objectif : appliquer les 
principes de base d’ergonomie dans les gestes professionnels. 

• Anne-Laure BARREZ a participé aux formations suivantes : 
 06, 07/06/2023 Formation Initiation à l’État-civil 
 07, 08, 09 et 29/09/2023 Formation à la gestion du cimetière, les opérations funéraires et les actes 

 de décès 
 21, 22/09/2023 Formation sauveteuse-secouriste du travail 
 25/09/2023 Formation sur les aides sociales 
 12, 13/10/2023 Formation initiation à l’État-civil 
 21/10 au 03/11/2023 Formation, stage BAFD pour le poste de Directeur des services 

 périscolaires. 
 14/11/2023 Formation pour l’organisation du recensement de la population. 

  

• Géraldine VERRIER a participé aux formations suivantes : 
 19/09/2023 Formation relatif au logement social 
 25/09/2023 Formation sur les aides sociales 
 23, 24/10/2023 Formation Marchés publics : modalités de passation et exécution 

 14/11/2023 Rencontre avec le Centre de gestion sur les évolutions réglementaires et 
 l’actualité concernant les ressources humaines 

 Tous les 2 mois environ Réunion en visio organisée par le CNFPT : sur les actualités dans les 
 différents domaines de compétence des secrétaires de mairie. 

Formations 

Libre expression 
Au terme de trois ans d’implication au sein de 

Conseil Municipal, notre ligne de conduite reste la 
même : 
• Continuer d’apporter un regard différent ou 

complémentaire sur certains points. 
• Nous insistons pour que les délibérations soient 

préalablement débattues en commissions. 
• Nous proposons à la commission voirie de faire 

évoluer progressivement nos systèmes de ralen-
tisseurs type « raie d’évacuation d’eau en travers 
de route » par des coussins, des chicanes, des 
étranglements. Les communes voisines telles que 
St Jean de Bournay, Artas, Royas viennent d’en 
installer. Nous rappelons que les ralentisseurs 
sont soumis à une règlementation stricte. 

• Nous continuons à interpeller l’ensemble des élus 
pour que l’entretien et l’élagage des chemins 
soient améliorés. 

• Nous sommes satisfaits que prochainement des 
solutions pérennes seront budgétisées pour 
protéger des eaux de ruissellement trois maisons 
au hameau du Fouilleux. 

• Nous demandons à ce que l’aménagement d’un 
point propre (poubelles) à la croisée du chemin 

du Fouilleux et du chemin de l’église prenne en 
compte la zone naturelle où il se situera 
(intégration dans le paysage). 

• En vue de l’implantation de panneaux photovol-
taïques sur le terrain d’1,60 hectares de 

l’ancienne carrière, une étude de faisabilité est en 
cours. Cela clôturera enfin le dossier « carrière ». 
Nous pensons que le retour financier sur 30 ans 
reste faible pour la commune. Affaire à suivre … 

• Nous regrettons le manque de retours de nos 
représentants communautaires aux neuf commis-
sions de Bièvre Isère. Exemples : eau potable 
(puits des Bielles), les leçons à tirer de la sèche-
resse, les conséquences de l’assainissement sur 
l’urbanisme… En effet, les délibérations au sein 
du Conseil Communautaire sont le résultat de 
débats organisés en commissions où toutes les 
communes sont représentées Nous souhaiterions 
donc un résumé succinct de la part de nos repré-
sentants. 

 

Dans ce contexte international incertain, nous vous 
souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année et vous 
adressons nos meilleurs vœux. 
 

 Monique Baron et Alain Bardin 
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Le budget d'une commune est un acte de prévision et d'autorisation des recettes et des dépenses. 
 

Le budget primitif 2023 pour la section de fonctionnement s’équilibre à 694 280 €  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Si l’on fait la comparaison avec le budget d’un ménage, les dépenses de fonctionnement correspondent aux achats 
courants qui permettent de vivre tout au long de l’année : loyers de l’habitation ou intérêts des emprunts, factures 
d’électricité et d’eau, achats de denrées alimentaires et de carburant, assurances, salaires de l’assistante maternelle, 
réparations de plomberie défectueuse, épargne, etc... 
Pour la Commune, c’est pratiquement semblable : charges à caractère général, salaires des agents communaux, subven-
tions et charges financières sont les principaux postes de dépenses. 
Ainsi pour 2023, il a fallu tenir compte de l’inflation. Voici la manière dont se répartissent les dépenses  : 
 

➢ Graphique n°1 - Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 

➢ Répartition des recettes réelles de fonctionnement 

De même pour un foyer, les recettes de fonctionnement vont correspondre aux salaires, aux allocations familiales, à l’ar-
gent qui figure sur le compte bancaire. Il s’agit de recettes courantes et régulières d’une année sur l’autre.  

1° Charges à caractère général = 304 870€ (dont 
entretien des bâtiments et matériels, espaces verts, achat 
de fournitures, fonctionnement école, cantine scolaire, 
garderie, électricité, téléphone, carburant…)      

2° Charges de personnel = 308 700 € (dont salaires, 
charges sociales, assurance du personnel, formation…) 

3° Autres charges de gestion courante = 64 710 € (dont 
subventions versées aux associations, indemnités élus, aide 
au fonctionnement collèges, divers syndicats…) 

4° Charges financières = 6 000 € (intérêts des emprunts) 
5° Virement à la section d’investissement = 10 000 € 

En 2023, nous avons changé de norme comptable. 
Et la norme M57, ne tolère plus d’inscrire une ligne 
de dépenses imprévues    

1° Atténuation de charges = 1 000 €  (Indemnités journa-
lières agents en congés maladie ou accident du travail…) 

2° Produits des  services = 74 800 € (dont vente coupes de 
bois, cantine et garderie périscolaire, redevance ERDF : 
reversement d’une partie des taxes payées par les consom-
mateurs, concession 

3° Impôts et taxes = 328 370 € (dont produits fiscaux, taxes 
pylônes électriques, taxe sur l’électricité, droits de mutation, 
attribution compensation Communauté de Communes…  

4°Dotations et participations = 204 156 € (dont  dotation 
forfaitaire, dotation solidarité rurale, dotation compensatoire 
taxe professionnelle, taxe foncière et taxe d’habitation) 

5° Autres produits de gestion courante = 72 600 € (dont 
location salle des fêtes, location appartements communaux, 
bâtiment industriel …) 

6° Produits exceptionnels = 1 000 € (Vente de boudins 
organisé par le Comité des fêtes au profit du CCAS) 

7° Résultat de fonctionnement 2022 reporté = 

13 353, 94 €  

Budget - Primitif 2023 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
 

Les principaux programmes d’investissement réalisés ou en cours de réalisation en 2023 : (montants TTC) 
Achat de matériel  :  21 789,76 € TTC   
• Aire de jeux à l’école maternelle 3 450,00 € 

• Lame à neige + plaques 8 880,00 € 

• Tronçonneuse 589,80 € 

• Tondeuse thermique  859,00 € 

• Armoire réfrigérée cantine 2 349,36 € 

• Vidéo projecteur école 4ème classe  2 179,00 € 

• PC portable Direction école  569,00 € 

• Licence logiciel module pointage tablette périscolaire  1 200.00 € 

• Jeux motricité école maternelle + poubelles extérieures  1 713,60 €  

 

 

Bâtiments communaux :  13 168,14 € TTC 
 

• Volets roulants à l’école maternelle  3 354,96 € 

• Pose 5 radars détection éclairage au gymnase 993,66 € 

• Achat d’une parcelle au Fouilleux pour création * 

d’un point d’apport volontaire (tri déchets)   600,00 € 

• Remplacement des bandeaux de toiture de l’Eglise  8 219,52 € 

  

 

Voirie : 4 896 € TTC 
 

• Enrochement du chemin des Bielles et pose d’enrobé sur le chemin des Bruyères 
 

 

Électrification rurale : 2 218 € TTC 

• Acompte 50 % frais extension réseau basse tension pour construction (Ces frais seront remboursés ensuite par l’administré 
concerné par le projet . 

 

 

Chaufferie biomasse - Bois énergie : 17 607,12 € TTC 
 

• Étude de faisabilité, étude de sol – implantation, plan topographie, honoraires architecte pour le permis de construire 

 

  

Toutes ces opérations réalisées au cours de l’année 2023 sont financées sans emprunt. 
L’Etat de la dette de la Commune au 1er janvier 2023, s’élève à 135 576,09 € (capital restant dû). L’ensemble des emprunts 
seront soldés d’ici à 2030. 
Il se décompose ainsi : 
 Ecole primaire : 135 576,09 € soldé en 2030 

 

 

Les recettes d’Investissement correspondent à l’échelle d’un ménage à des recettes exceptionnelles : un héritage, 
un capital placé sur un livret A, etc… Pour une Commune, ces recettes d’investissement se composent en majeure partie de 
l’autofinancement, de la récupération d’une partie de la TVA payée sur les dépenses d’investissement antérieures, de la taxe 
d’aménagement (taxe applicable lors de tout aménagement créant de la surface plancher), de subventions de l’État, du Départe-
ment ou de la Région lors de la réalisation de gros investissements ou de la vente de biens. 
 

Budget du Centre Communal d’Action Sociale : 
Depuis le 1er janvier 2016, il n’y a plus de budget spécifique pour le C.C.A.S., néanmoins les dépenses et les recettes afférentes à 
cette structure sont intégrées dans le budget général. 
Le C.C.A.S. contribue donc toujours à venir en aide aux personnes en situation précaire. 
 

Depuis le 1er janvier 2018, Bièvre Isère Communauté a pris la compétence assainissement collectif, nous n’avons donc plus 
de budget assainissement, mais nous avons récupérer la compétence voirie. 
 

 

Au budget prévisionnel 2023, la section d’investissement s’équilibre à 1 186 320 €  

Budget - Primitif 2023 
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2022 

LAVENTURE-DARIVAL Michel 523 CHEM DES GRANGES  Extension de 18,02 m²  

FORNELLI Franck 20 chemin des 3 vallées Construction d'un abri non clos 

JACQUIER Rodolphe 1497 route de Vienne Piscine enterrée 

FRATTINI Victor  617 Chemin de chasse  Aménagement poulailler en petite dépendance 

BOUCHON Lionel La Fontaine Création d'ouverture, rénovation de bord de toit  

OLAGNON Anais  5 chemin des Granges Démolition pan de mur pisé menaçant de 
s’écrouler et  reconstruction à l’identique en 

LEBLANC René 335b chemin de Cul de Boeuf Installation d'une centrale photovoltaïque 

MOIREAUX Patricia 32 chemin des 3 vallées Changement portail et portillon 

PONSIN Serge 22 chemin des 3 vallées Installation photovoltaïque 

PAGLIARELLA Marine 55 impasse Léon Installation photovoltaïque 

KHALFALLAH Danielle  18 chemin des 3 vallées Sas d’entrée pour maison  

VENDITELLI Domenico  1433 Route Départementale 53B  Division parcellaire 

BOUVIER Pierriek  1574 chemin de Chasse Pool house de 17.5m2  

 2023  

ANTONOFF Pascal  440 chemin de Chante perdrix  Panneaux photovoltaïques 

CAP’ENERGY 488 chemin des Granges Pose de panneaux photovoltaïques  

BARON Anthony 293 chemin des Granges  Extension de 19 m2 + construction piscine  

SOLEIL VERT DE FRANCE 205 chemin de Chasse Pose de panneaux photovoltaïques  

SOLEIL VERT DE FRANCE 21 chemin des 3 vallées Pose de panneaux photovoltaïques  

GARAGE LASSALLE 203 route de Vienne Installation d'une centrale photovoltaïque 

EDF ENR 293 chemin des Granges Installation d'un générateur photovoltaïque  

ROSSI Christian 105 chemin sous Bourassagne Installation photovoltaïques  

POINGT Henri  86 chemin de Gerbolle Aménagement chambre + débarras 

ROSSI Bruno 201 chemin du Fouilleux Installation photovoltaïques  

MATHIAS Gilbert 125 impasse Mandra Réfection de la toiture à l'identique.  

BOUVIER Maurice 93 route de Vienne Abri jardin 

MICLO Emmanuel 16 chemin des 3 vallées Isolation extérieure 

LIAUD Charles 780 chemin de Chasse Abri de jardin 

ALIBRANDO Gabriel  81 chemin sous Bourassagne Terrassement et enrochement 

LAURET Nathalie 16 lotissement les Varilles Changement de clôture 

FORNELLI Franck 20 chemin des 3 vallées Abri de jardin 

FOURNIER Grégory 18 lot des Varilles Extension dans le garage 

Urbanisme 

Déclarations préalables de travaux accordées 
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Urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, un usager peut 
déposer sa demande de permis de construire ou sa 
déclaration préalable de travaux en ligne, à tout 
moment et où qu’il soit, dans une démarche 

simplifiée et sans frais. 
 

Toutes les communes seront en mesure de recevoir 
sous forme électronique les demandes d’autorisation 
d’urbanisme. 
 

Pour accompagner cette transformation d’ampleur, 

l’État déploie un vaste programme de dématérialisa-
tion de l’application du droit des sols, dit 
Démat.ADS ou « Permis de construire en 
ligne ».  
 

Un portail est mis en place sur l’ensemble des 
communes du territoire de Bièvre Isère. 
 

Déposez votre dossier sur: 
https://bievre-isere.geosphere.fr/guichet-
unique 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme  

Le projet d’élaboration du PLUi du secteur de la 

région Saint Jeannaise a été arrêté par le Conseil 
Communautaire de Bièvre Isère Communauté le 25 
juin 2019. 
Ce PLUi approuvé est susceptible de faire l’objet de 
différentes procédures d’évolution afin d’apporter 
des ajustements ou répondre à des besoins 

nouveaux, dans le respect du cadre règlementaire. 
Dans ce cadre, après enquête publique, la modifi-
cation n°1 du PLUi du secteur St Jeannais a été 
adoptée lors du Conseil Communautaire du 13 

décembre 2021 et est opposable depuis début 
janvier 2022. 

Plan Local d’urbanisme (P.L.U.i) 

La modification n° 1 simplifiée a été adoptée en 
juillet 2023. Elle consistait à remettre certaines 
zones de Beauvoir de Marc à leur état de risques 
antérieur au PLUi.  
La modification n° 2 a été adoptée le 10 juillet 
2023 et est entrée en vigueur le 1er août 2023. 
Pour voir la carte de votre commune et avoir des 
informations sur les différentes zones : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

 2023  

LECOMTE Grégory 417 chemin Cul de Bœuf Agrandissement 37,5 m² 

MONFRAY Serge 4 chemin des 3 vallées Pergola 

BESSE Christian 407 chemin du Fouilleux Changement de menuiseries 

ENERGYCO 1199 route de Vienne Pose de panneaux photovoltaïques  

CHENAVIER Gilles 162 chelin sous Bourassagne Générateur photovoltaïque 

SERRANO Cyril 16 impasse de la Machère Régularisation piscine hors sol 

POINGT Henri  86 chemin de Gerbolle Couverture sur la porte d’entrée 

ALPES ENERGIES NOUVELLES 523 chemin de Gerbolle Pose de panneaux photovoltaïques  

PELLET Daniel 55 chemin de la Carrière Changement fenêtres et volets 

SAUNIER Cécile 2215 route de Vienne Installation photovoltaïque 

DECLAS Benjamin 419 chemin de Chante-perdrix Générateur photovoltaïque 

ANGE Martine 407 chemin de l’église Changement toiture dans cour intérieure 

Permis de construire accordés 

 2023  

LEMAIRE Cédric 72 impasse de Charavoux Régularisation  
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Ceci n'est qu'une correspondance entre les travaux que vous souhaitez réaliser et les formulaires à remplir. 
Ces documents sont disponibles par Internet sur le site  www.service-public.fr 
Se référer systématiquement au bordereau des pièces jointes en fonction des formulaires. 
Pour les prolongations de déclarations, permis, référez-vous au site  www.service-public.fr  ou renseignez-
vous auprès de votre mairie. 
Dans le cadre de réfection de toitures ou de façades « à l’identique » (c'est-à-dire sans transformations), il 
n’est pas obligatoire de déposer une déclaration préalable. 

Urbanisme 

JE VEUX IL ME FAUT 
DELAI 

D'INSTRUCTION 
VALIDITE 

Vendre un terrain en vue de réaliser une 
construction 

Un certificat  
d'urbanisme 

opérationnel 
2 mois (1) 18 mois (5) 

Modifier une fenêtre 

Une demande 

préalable de 

travaux 

1 mois 
24 mois +12 mois 

sous conditions 

Créer une ouverture supplémentaire 

Changer la couleur de la façade 

Refaire le toit. Ajouter un conduit de 

fumée 

D'une manière générale modifier 
l'aspect extérieur d'un bâtiment 
Réaliser une construction d'une surface 

comprise entre 5 et 20m² 

Une demande 

préalable de 

travaux 

1 mois (2) 24 mois +12 mois 

sous conditions 

Accolée à la maison (garage) 
Un abri de jardin, une serre 

Une piscine découverte dans ou hors sol 
(de plus de 10m²) 
Ce seuil de 20m² peut être porté à 40m² 
pour des travaux concernant une cons-
truction existante, situés dans une zone 
urbaine inscrite dans un PLU ou un POS. 

Changer la destination d'un bâtiment 

Un permis de 
construire 

2 mois 
24 mois +12 mois 

sous conditions 

Extension d'une construction de plus de 
20m² (hors zone urbaine) ou de plus de 
40m² (dans une zone urbaine) 

Et si l'ajout de surface porte la surface 
totale du bâtiment à plus de 170m² 

Créer une construction nouvelle 
Un permis de 

construire 
2 mois (3) 24 mois +12 mois  

sous conditions Hors celles ne nécessitant qu’une 

demande préalable 

Transférer mon permis de construire à 
une autre personne 

Une demande de 
transfert de PC 

2 mois (4) 
 

Aménager un terrain 

Une demande de 
permis 

d'aménager 
3 mois 

 

Creuser ou surélever un terrain de plus de 
2m sur plus de 100m² 

Réaliser des opérations de lotissement 
Modifier les caractéristiques prévues sur 
le PC d'une construction Une demande de 

permis 

modificatif 
2/3mois 

 

(Quand ces modifications sont 
mineures) 

Démolir une construction Une demande de 
permis de 

démolir 
2 mois 

 

Se renseigner systématiquement à la 

mairie pour connaître la nécessité de 

déposer une demande. 
(1) - 1 mois s'il s'agit d'un CU d'information 

(2) - Jusqu’à 40m² si vous êtes dans une zone urbaine régie par un PLU ou un  PLUi 
(3) - 3 mois s'il s'agit d'un bâtiment agricole, d’un ERP, d’un logement collectif, d’un local commercial 

(4) - 3 mois s'il s'agit du transfert d'un permis de lotir 
(5) - Peut être prolongé d’un an (tant que les dispositions légales d'origine n'ont pas changé 

http://www.service-public.fr/
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OPERATION BOUDIN POUR LE CCAS 

Le dimanche 22 octobre 2023 sous le Soleil et dans la bonne humeur, la Commission du CCAS, le 

conseil  et 2 jeunes conseillers ont préparé les boîtes de boudins que notre charcutier nous à élaborés... et 
qui a été un grand succès... très bon... Il nous est resté plusieurs boites, ce qui a permis de régaler 
38 familles de l'aide alimentaire de Saint-Jean-de-Bournay les 3 ABI... Un grand merci à tous. Nous avons 
fait un beau bénéfice de 914,73 €.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPAS DU CCAS DU MERCREDI  15 NOVEMBRE 2023 

Ce repas était très attendu pour un nombre plus restreint que les années  précédentes. 78 personnes se 
sont retrouvées autour du très bon repas réalisé par le traiteur Claudie ARGOUD de Saint-Jean-de-Bournay 
et le dessert a été pris chez notre nouveau boulanger de Beauvoir de Marc. Quelques chansons, un mo-
ment accordéon avec Arlette Miguet, une chenille emmenée par M. le Maire en personne, une 

démonstration de country avec Applejacks 38 ont été au programme de l’après-midi. 
43 colis  seront distribués en fin d'année pour les personnes qui n'ont pas pu se rendre au repas pour 
raisons médicales uniquement et aux plus de 80 ans, avec le nouvel Écho de de Beauvoir. 
 

Nos meilleurs vœux pour 2024 santé bonheur à tous. 

Commission Communale d’Action Sociale (CCAS) 
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Bilan du CME  

Le mandat de nos 10 jeunes élus va se terminer en 
fin d’année. Le bilan a été très positif, chaque 

enfant nous a donné son ressentit par quelques 
mots. 
Notre dernière réunion a permis de faire le point sur 
les projets réalisés :  
• Le city Park 

• Un garage à vélos 

• L’installation d’hôtels à insectes en lien avec 

Maillons tout 
• L’obtention du permis vélo avec 5 séances de for-
mation et une sortie sur les chemins de Beauvoir 
de Marc 

• La fabrication de moulins à vent réalisés avec 
l’APAC pour leur exposition 

• Les participations aux réunions,  aux cérémonies, à 
nos manifestations sur la Commune 

Commissions 

Scolaire - Conseil municipal d’Enfants 

PERISCOLAIRE 

 

Cantine : 
Les inscriptions à la cantine se font sur le site 

internet. 
 

Comme auparavant, il existe 2 formules : 
Forfait mensuel 67,46 € 

(Ce tarif s’applique à partir de 13 repas commandés/
mois/ enfant) 
 

Ticket pour les enfants qui mangent occasionnelle-
ment au prix de :  5,34 € 

Garderie : 
Elle est ouverte en période scolaire les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 7h15 à 8h30 et de 16h30 à 
18h30 (sauf le vendredi à 18h). Anne-Laure et 
Nathalie encadrent les enfants.  
Le temps de garderie est payant. 

Scolaire 

Quotient familial Tarif au ¼  heure Tarif à 

l’heure 

≤ 750 0, 62 € 2,48 € 

Compris entre 751 et 1200 0, 78 € 3,12 € 

≥ 1200 0.98 € 3,92 € 

 

Pour les remercier nous avons organisé le 29 avril 
2023 une matinée  à St Etienne de St Geoirs. M. le 
Maire, Michel Veyron nous a fait visiter sa mairie. 
Ensuite Yannick Neuder nous a accueilli dans sa per-
manence et nous a expliqué les différentes missions 
d’un député. Un échange s’est fait avec nos petits 
conseillers au travers de différentes questions.  
Merci à nos jeunes élus, à leurs parents pour ce 
mandat.  
 

Nous serrons très heureux de vous présenter nos 
futurs jeunes conseillers qui ont été élus  le 11 

décembre 2023.  Ils seront présentés lors des vœux 
du Maire le dimanche 14 Janvier 2024 à 11h avec la 
remise de leurs écharpes par les anciens élus. 
 

Nos meilleurs vœux pour cette année 2024 avec nos 
nouveaux jeunes conseillers élus pour 2 ans...  

 

Nous avons demandé à nos jeunes conseillers de nous écrire en quelques lignes ce qu’ils retiendront de ce 
mandat de 2 ans. Voir page ci-contre leurs petits mots. Encore merci à eux ! 
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Scolaire - Conseil municipal d’Enfants 

Mes deux ans de mandat ont été très enri-

chissants dans une très bonne ambiance et 

nous avons réalisé beaucoup de projets. 

Je vous remercie. 

Emma Horaux 

Ces deux années se sont super bien passées 

avec les camarades du conseil municipal. 

Beauvoir de Marc a beaucoup évolué grâce 

à l’équipe. 
Louis Palle 

J’ai passé un super mandat. On a participé 
à plein de choses, comme la fabrication des 

cabanes à insectes, au Téléthon, etc…). 
Mais on a aussi fait des choses pour la 

commune (comme les cours de vélo, le 

boudin). 

Lilou Martin 

Le conseil municipal enfants m’a beaucoup 
plu. J’ai appris à devenir un citoyen de mon 
village. 

Je remercie le Maire et ses adjoints pour 

cette expérience. 

Luna Rossi 

Au conseil municipal enfants, j’ai tout 
aimé, surtout la construction des hôtels à 

insectes et la participation aux mariages. 

Gaëlle Verrier 

J’ai bien aimé ce mandat car nous avons 
amélioré la commune. Maintenant aux 

prochains de jouer le jeu et de continuer à 

faire progresser la commune !!! 

Emma Schorsch 

Moi, ça m’a bien plu car on a fait beau-
coup de choses, exemple, l’hôtel à insectes, 
le city park. On a aussi mis les garages à 
vélos. Moi, j’ai trop aimé être conseillère 
municipale avec vous. Je suis fière de notre 
travail. 
Lola Aptel 

J’ai bien aimé car on faisait beaucoup 
d’activités. J’ai appris plusieurs choses. 
Nolan Aptel 

J’ai passé un super mandat. Ce qui m’a 
plu, c’est qu’on a pu faire des hôtels à 
insectes et plein d’autres choses 

Thomas Bouchut 

J’ai bien aimé les 2 ans au conseil municipal. 
J’ai appris beaucoup de choses surtout lors 
de la sortie à Saint Etienne de Saint Geoirs. 

C’est ce que j’ai aimé le plus. Nous avons 
aussi appris à construire un hôtel à insectes. 

C’était super bien. 
Louis Chauvin  
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Les missions de cette commission communication : 
• Réalisation d’un bulletin municipal distribué 2 à 

3 fois par an au moins en juin et en septembre. 
 

• Réalisation de L’Echo de Beauvoir de Marc 
distribué en décembre. 

• Mise à jour du site internet : 
http://www.beauvoir-de-marc.com 

 Ce site comprend un accès au « portail 
famille » ce qui vous permet d’inscrire vos 
enfants aux différentes prestations (cantine, 
garderie) et de régler en ligne. 

 

 Vous y trouverez aussi des itinéraires de 

promenades : 
Ces itinéraires sont disponibles sur 
l’appli  
Openrunner (Android/Apple) en 
faisant une recherche par 
Auteur : beauvoirdemarc 

 

• Mise à jour en collaboration avec le 
Comité des Fêtes du panneau lumi-
neux d’affichage communal. 
 Vous êtes absents de Beauvoir, et 

voulez savoir s’il y a de nouvelles 
informations ? 

Vous pouvez consulter le panneau d’affichage 
sur votre smartphone en tapant: 
beauvoirdemarc.infos-municipales.fr 

Une fois sur le site, laissez défiler 
Un bon moyen de ne rien louper !!! 

 

• La page Facebook de la Mairie 

Mairie de Beauvoir de Marc 

Elle est alimentée régulièrement d’informations 
sur l’actualité, la commune, les associations, et 
Bièvre Isère. 
Vous y trouverez aussi des coupures de presse et 
des liens utiles. 
Vous pouvez nous y laisser des messages et des 
commentaires. Nous nous efforçons d’y répondre 
dans les plus courts délais 

Communication 

Commissions 

Voirie 

Travaux réalisés :  
• Le point à temps au printemps : 9,5 tonnes facturées : 19 152,00 € TTC 

• Réalisation d’un enrochement sur le chemin à hauteur du pont des Bielles 

• Reprise, réglage et application enrobé à chaud chemin des Bruyères facture totale de 4 896,00 € TTC 

• Remise en état du chemin de la Saunière, curage du piège à pierres au Colombier avec le concours de 
l’entreprise Sermet. Coût total (location camion et minipelle 1 572,00 € TTC 

Pour mémoire, les devis pour la remise en état du chemin de la Saunière auraient été de 7 302,00 € 
TTC.  

beauvoirdemarc.infos-municipales.fr
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Infos
 

Noms 
Jours  

d’ouverture 
Horaires 

Téléphone 

Adresse mail Adresse 

MAIRIE 

Beauvoir de 
Marc 

Lundi 
Mardi 
Vendredi 

13h30 - 17h 

8h30 - 11h30 

14h - 18h30 

04 74 58 78 88 

Fax 04 74 31 74 23 

contact@beauvoir-de-marc.com 

91 chemin de la Fontaine 

38440 BEAUVOIR DE  MARC 

INFIRMIÈRES  

Sylvie Cellier 
Myriam Dumas 
Céline Thomas 
Natacha Wasowick 

06 88 84 30 70 
Chemin de la Fontaine 

38440 BEAUVOIR DE MARC 

POSTE 

Mardi ,  
mercredi, jeudi 
et vendredi  
 

Samedi 

9h - 12h / 14h - 
17h30 

  
 

9h - 12h 

36 31 

04 74 58 18 95 

6 rue Hector Berlioz 
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

TRESOR 

PUBLIC 
(2024) 

Lundi au vendredi 

Fermeture  le 
Mercredi  
 

8h30 - 12h 

 

Tél : 04 76 64 09 98 

Mail : sgc.saint-
marcellin@dgfip.finances.gouv.fr 

Avenue du collège - BP 50 

38162 SAINT MARCELLIN Cedex   
 

CRECHE 

HALTE- 

GARDERIE 

Lundi au 

vendredi 7h - 18h30 
04 74 59 95 41 

farandole@bievre-isere.com  
Place Louis Montagnat  
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

LUDOTHEQUE 

Mardi 
 

Mercredi 

16h - 18h30 

10h - 12h / 14h - 
18h 

06 75 94 00 63 

06 19 08 68 27 

ludotheque@bievre-isere.com  

Maison de l'intercommunalité 

ZAC des basses Echarrières 
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY  

PISCINE 

Juillet et Août  
Mardi au di-
manche  
Fermeture le 
lundi 

  

 

10h -14h 

15h-19h  
 

 

04 74 54 79 07 
Place Jean Moulin 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

MEDIA-
THEQUE 

Lundi 
Mercredi 
 

Vendredi 
Samedi 

9h - 13h 

9h30 - 12h/ 
14h30 - 18h 

16h - 19h 

10h - 17h  

04 74 56 26 20 

mediatheque@bievre-isere.com 

L’Orangerie 

Parc Léonard Eymard  
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY  

DECHETTERIE 

ouverture toute 
l'année sauf  
dimanche, lundi 
matin et jours 
fériés. 
Les horaires  
seront ajustés 
en fonction des 
changements 
horaires de fin 
octobre et fin 
mars 

Horaires d'été 

Lundi 
Mardi au 

samedi 
 

  

 

Horaires d'hiver 
Lundi 
Mardi au 

samedi 

 

 
 

14h - 18h 

9h - 12h /  
14h - 18h 

  

 

 

 

14h - 17h 

9h - 12h /  
14h - 17h 

04 74 58 65 74  
ww.bievre-isere.com/mini-site 
environnement 
 

 

 

 

 

Chemin du Reposu 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

Numéros d'urgence 
Pompiers : 18 
Secours européens : 112 
Centre anti-poison 08 25 81 28 22 

Gendarmerie : 17 ou 04 74 58 70 17  
Police municipale : 04 74 58 70 50 

SAMU : 15 
Attention : le SAMU est affecté uniquement aux 

urgences ou détresses vitales. 
Le 0810.15.33.33 est dédié aux conseils médicaux et demandes 
de visites à domicile d'un médecin en dehors des heures d'ou-
verture des cabinets médicaux,  de 18h à 8h, les week-ends et 
jours fériés. 
Gardes médicales et pharmacie : 3915 accessible 24h/24h 

ADMR 

Contact: Mme Josiane CARRA 

Téléphone 04 74 58 72 55 

53 Rue de la République 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

Permanences 
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Pour joindre votre correspondant local de presse du Dauphiné libéré : Bernard Guinet.  
Tél : 07 89 98 94 36. Mail : b.guinetdl@orange.fr  

ORGANISMES  Assurée par... Lieu Jours Heures 

Permanence assistante 
sociale   

Permanence 
PMI (Protection Maternelle 
Infantile 

Permanence médecin 

nourrisson 

 366 rue Stéphane 
Hessel  
ZAC basse 

Echarrières  
38440 Saint Jean de 
Bournay  

04 37 02 29 50  

Fermé lundi matin, 
jeudi matin, vendredi 
après-midi 
Laisser message se-
crétariat  
Horaires d'ouverture  

9h 12h  - 14h 17h  

 

Assistantes sociales Maison du département  Bourgoin-Jallieu  
04 26 73 05 00 

  

CPAM - Service Prestations 

  

  Bâtiment les Ifs 

(en face de la Poste) 
Rue Hector Berlioz 

38440 Saint Jean de 
Bournay 

Mardi 9h - 12 h  

13h30 - 16h30  

SECOURS CATHOLIQUE 

 

 

 

 

Mme Solange BONNEVIE 

04 74 58 33 13 

solange-bonnevie@free.fr 

Maison des associa-
tions salles n° 2 et 3  

Petit déjeuner le lundi 

Accueil le mercredi 

8h30 - 10h30 

12h - 16h30 

CARSAT - Service Retraite 
Vieillesse 

Uniquement sur rendez-vous  

  

 CARSAT – assistante 

sociale 

Uniquement sur rendez-vous     

Agence retraite 

09 71 10 39 60 

 

 

Point d’accueil retraite CPAM 

04 74 31 09 07 

19 avenue du Grand 
Tissage 

38307 BOURGOIN-

JALLIEU cedex 

  

156 chemin du battoir 

Lundi au vendredi 

  

  

  

 

 

8h - 17h 

 

 

  

 9h30 - 12h00 

RELAIS ASSISTANTES 

MATERNELLES (R.A.M.) 
 

04 74 59 39 70 

ram-stjean@bievre-isere.com 

Maison de l’intercom-
munalité,  

366 rue Stéphane 
Hessel  

38440 SAINT JEAN DE 
BOURNAY 

  

Mardi : permanence 
uniquement tel. 
Permanence unique-
ment sur RDV 

Mercredi : accueil et 
téléphone 

Vendredi : accueil et 
téléphone 

13h - 18h 

 

18h - 19h 

 

9h - 12h 

 

13h - 16h 

Centre Médico-

Psychologique Adultes 

04 56 58 88 40 

  70 rue Henry Gérard 

38260 LA COTE 
SAINT ANDRE 

Lundi au vendredi 9h - 17h 

Mutualité Sociale Agricole 
des Alpes du Nord  

http://www.msa.fr 

msadocuents.blf 

@alpesdunord.msa.fr 

09 69 36 87 00 

04 26 73 05 00 

5 place Gustave Rivet  

38048 GRENOBLE  

 Lundi au vendredi 8h - 12h  

13h - 16h30 

CONSEIL GENERAL DE 

L’ISERE 

CENTRE MEDICO SOCIAL 

 

Secrétariat 

04 26 73 05 00 

156 chemin du Battoir 
38440 SAINT JEAN DE 
BOURNAY 

 

  

  

CAF de l’Isère 

  

08 10 25 38 80 3 rue des Alliés 

38051 GRENOBLE 

  

SOLIHA Solidaire pour  
l’habitat 

08 05 03 00 43 30 avenue du Général 
Leclerc 

Bât Antares 

Espace St Germain 

38200 VIENNE 

  

Permanences 
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Pièces désirées Où s’adresser Pièces à fournir Délai Validité Coût 

Déclarations 

Reconnaissance 
anticipée 

Mairie du domicile Pièce d’identité des futurs parents et justificatif de domicile 
Quelques 

jours   Gratuit 

Naissance  

Mairie du lieu de 
naissance dans les 
3 jours suivant la 
naissance 

enfant naturel, pièce d’identité et/ou acte de reconnaissance 
parental   

3 mois Gratuit 

enfant légitime, livret de famille et certificat du praticien   

Extraits 

Acte de naissance 
pour naissance en 
France 

Mairie du lieu de 

naissance 
Pièce d’identité ou livret de famille   3 mois Gratuit 

Naissance pour 
naissance hors de 
France 

Ministère des 
Affaires Étrangères 
Service central 
d'État Civil 44941 
NANTES Cedex 

Pièce d’identité ou livret de famille ou par INTERNET 

3 mois   Gratuit 
www.diplomatie.gouv.fr/francais/etatcivil/demande.html 

Acte de mariage 
Mairie du lieu de 
mariage 

Pièce d’identité ou livret de famille et date du mariage   3 mois Gratuit 

Acte de décès Mairie du lieu de 
décès Livret de famille et certificat de décès     Gratuit 

Casier judiciaire 

Service National 
du Casier Judi-
ciaire BP 1056 
44035 NANTES 
Cedex 

Copie du livret de famille ou  
carte nationale d’identité Française ou  
sur le site www.cjnb2.justice.gouv.fr 

1 mois 3 mois Gratuit 

Duplicata Livret de famille 
Mairie du lieu de 
mariage 

Pièce d’identité et date du mariage     Gratuit 

Certificat 
 De vie commune 

Mairie du 

domicile 

Pièce d’identité, justificatif du domicile, deux témoins  majeurs, 
non parents entre eux, ni avec les personnes concernées.     Gratuit 

D’hérédité 
Auprès des no-
taires         

Recensement  Militaires 

Mairie du domicile  
dans le trimestre  
des 16 ans de 

l’enfant ou sur 
service public.fr 

Livret de famille et carte nationale d’identité 
Quelques 

jours     

Inscription Listes électorales 
Mairie du domicile 
ou sur service 
public.fr 

Carte nationale d’identité et justificatif de domicile 
Avant le 
31/12 

  Gratuit 

Pièces désirées Ou s’adresser Pièces à fournir Délai Validi-
té 

Coût 

Carte nationale 
d’identité française 

Auprès des mairies 
de : 

- ST JEAN DE 
BOURRNAY 

- BOURGOIN-

JALLIEU 

- L’ISLE D’ABEAU 

-LA COTE ST 
ANDRE 

- ROUSSILLON 

- LA TOUR DU PIN 

- VIENNE 

- MALISSOL… 

 Copie intégrale de l’acte de naissance. (pour les personnes nées à  
l’étranger : l’extrait d’acte de naissance est à demander au Minis-
tère des Affaires Étrangères 44035 NANTES CEDEX). Si vous possé-
dez  un passeport sécurisé (électronique ou biométrique) ou un 
passeport valide ou périmé depuis moins de 2 ans, cette copie n'est 
pas utile. 

1 mois 

  

15 ans 

  

Gratuit si  
présentation  
de l’ancienne 

 carte 

 2 photos d’identité ( format 35 X 45 mm) (voir normes passeport ci
-dessous) 

 1 justificatif de domicile de – de 3 mois (pour les personnes héber-
gées, attestation d’hébergement,  la copie de la carte d’identité de 
l’hébergeant) 

 ancienne carte d’identité (si celle-ci a été perdue ou volée fournir 
un timbre fiscal de 25 €) 

 Pour les mineurs : extrait d’acte de naissance et copie de la carte  
d’identité d’un des parents 

Passeport Biomé-
trique 

Auprès des mairies 
de  
- BOURGOIN-

JALLIEU 

- L’ISLE D’ABEAU 

-LA COTE ST 
ANDRE 

- ROUSSILLON 

- LA TOUR DU PIN 

- VIENNE 

- MALISSOL… 

 Copie intégrale de l’acte de naissance. (pour les personnes  nées à 
l’étranger : la copie de l’acte de naissance est à demander au Minis-
tère des Affaires Étrangères – 44035 NANTES CEDEX), si vous ne 
possédez pas une carte d'identité sécurisée ou si elle est périmée 
depuis plus de 2 ans. 

Se rensei-
gner 

auprès 
des mai-

ries habili-
tées à 

établir les 
dossiers 

 10 ans 

Timbre fiscal : 
Se renseigner 

auprès des 
mairies 

habilitées à 
établir les 
dossiers 

 Timbre fiscal 

 2 photos d’identité ( format 35 X 45 mm) aux normes ISO/IEC sur 
fond gris clair ou bleu clair, tête nue, visage face à l’objectif, ex-
pression neutre, bouche fermée, lunettes non teintées, sans reflet. 

 1 justificatif de domicile de – de 3 mois (pour les personnes héber-
gées : une attestation d’hébergement) 

 Le livret de famille 

 La carte d’identité du mineur 
Pour les mineurs en plus extrait d’acte de naissance et copie de la 
carte d’identité d’un des parents 

Documents administratifs 
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Ces nouvelles modalités permettront de mieux sécu-
riser la carte nationale d’identité (CNI) dont le 

format est maintenant celui d’une carte bancaire et 
qui  reste gratuite (sauf en cas de perte). 
 

Depuis le 21 mars 2017, vous devez vous adresser à 
l’une des communes de votre choix équipée 
des dispositifs de prise d’empreintes. 
 

Les communes les plus proches de Beauvoir de Marc 
qui en sont équipées sont les suivantes : Saint 
Jean de Bournay depuis octobre 2023, 
Bourgoin-Jallieu, L’Isle d’Abeau, La Côte Saint 
André, La Tour du Pin, Malissol, Villefontaine, 
Vienne. 
 

La demande de CNI est donc effectuée selon les 
mêmes modalités que les demandes de passeport, 
par une instruction sécurisée et unifiée. 
 

Après l’instruction d’un dossier complet, un message 
est ensuite adressé au demandeur, sur son télé-
phone mobile, l’informant de la mise à disposition de 

sa CNI auprès de la mairie de dépôt du dossier de 
demande. 
Cette démarche peut être simplifiée à l’aide du 

formulaire de pré-demande en ligne, disponible sur 
le site https://passeport.ants.gouv.fr/ 

Cela permet d’éviter de remplir un dossier papier en 
guichet et donc de gagner du temps. 
 

Résumé de la démarche simplifiée 

• Je peux faire ma pré-demande en ligne via un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone. 

• Je note le numéro de pré-demande qui m’est 
attribué 

• Je m’adresse à l’une des mairies équipées du 

dispositif de prise d’empreintes 
• Je rassemble les pièces justificatives 

• Je me présente au guichet de la mairie pour y 
déposer mon dossier et procéder à la prise 

d’empreintes digitales 
• Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai 

déposé ma demande. 

Carte d’identité - Modalités de délivrance 

Vous souhaitez vous inscrire sur les listes 
électorales ? 

 

Plusieurs solutions existent : 
• en ligne, grâce au téléservice disponible 

sur Service-Public.fr sur présentation d'un 

justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile 
numérisés. 

• en mairie, sur présentation d'un justificatif de 

domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°
12669*2 de demande d'inscription. 

 

• par courrier adressé à votre mairie, en joignant 
un justificatif de domicile, un justificatif d'identité 
et le Cerfa n° 12669*2 de demande d'inscription. 

Inscriptions listes électorales 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir 
votre droit de vote. 
Elle doit être faite pour les élections européennes 
jusqu’au sixième mercredi précédant le scrutin, c’est
-à-dire le 1er mai 2024.  

Recensement militaire à 16 ans 
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Déclaration annuelle 
de ruches 

Frelons asiatiques 

Plusieurs nids de frelons asiatiques ont été dénombrés 
sur la commune. 
Attention : si vous trouvez un nid de frelons asiatiques, 
appelez le 09 74 50 85 85 

Le coût de la destruction du nid sera pris en charge par : 
• la Communauté de Communes Bièvre Isère 

• le Département 

Déclaration annuelle de ruches :  
Du 1er septembre au 31 décembre 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle 
pour tout apiculteur, dès la première colonie 
d’abeilles détenue.  
 

Elle participe à :  
• La gestion sanitaire des colonies d’abeilles 
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole 

• La mobilisation d’aides européennes pour la filière 
apicole française 

 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 

1er septembre et le 31 décembre, en ligne, sur le 
site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en 
ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. 
 

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants par mail à l’adresse suivante : 
assis-
tance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

 

A NOTER : Pour les nouveaux apiculteurs ou les 

apiculteurs souhaitant obtenir un récépis-
sé de déclaration actualisé, il est possible 
de réaliser une déclaration hors période 
obligatoire (entre le 1er janvier et le 31 
août. Cette démarche ne dispense cepen-
dant pas de la déclaration annuelle de 
ruches (à réaliser obligatoirement entre le 
1er septembre et le 31 décembre) 
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De nouveaux cambriolages ont eu lieu dernièrement dans notre commune. 
 

Dans chaque hameau, chaque quartier, les habitants doivent être solidaires pour faire face aux incivilités et 
aux cambriolages. Ils doivent être attentifs à tout évènement anormal dans leur environnement 
(comportement suspect de personnes ou de véhicules… ) et le signaler à leurs élus, les référents de quartier, 
en Mairie. Tous ces renseignements seront transmis en gendarmerie pour leur permettre d’intervenir si 
nécessaire, et élucider leurs enquêtes. 
RAPPEL 

Recrudescence de cambriolages 

Beauvoisards solidaires 
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Sécurité Seniors 

Élagage 

Nous vous rappelons que les propriétaires dont les 
arbres et haies sont plantés en bordure de che-
mins communaux sont dans l’obligation d’effectuer 
l’élagage des branches  le long de leur propriété. 
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France Alzheimer 
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Qu’est-ce que c’est la médiation familiale ? 

La médiation familiale est un temps d’écoute, d’échanges et de négociation 
qui permet : 
• D’aborder les problèmes liés à un conflit familial 
• De prendre en compte de manière concrète les besoins de 

chacun, notamment ceux des enfants et des adolescents. 
Avec un tiers, diplômé d’Etat : le médiateur familial.  Son rôle est de réta-
blir la communication et de créer un climat de confiance propice à la re-
cherche d’accords entre les personnes. 
Qui est concerné ? 

• Couples ou parents en situation de rupture, séparation, 
divorce 

• Jeunes adultes en rupture de liens avec leur famille 

• Grands-parents souhaitant garder des liens avec leurs petits-

enfants 

Pour quoi faire ? 

• Pour permettre une communication constructive 

• Pour identifier au mieux la source du conflit 
• Pour organiser les droits et devoirs des parents et des grands-parents 
• Pour aborder les questions financières 

Comment ça marche ? 

La médiation familiale se déroule en 3 étapes : 
• Un entretien d’information gratuit, au cours duquel le médiateur fami-

lial vous présente le cadre de la médiation familiale, son coût et son dérou-
lé. Vous pouvez ainsi accepter ou refuser de vous engager en toute con-
naissance de cause. 

• les entretiens de médiation familiale durent de 1h30 à 2h environ. Leur 
nombre varient selon les besoins et les sujets abordés. 

• La possibilité de conclure un accord pourra être éventuellement homolo-
guée par un juge. 

Médiation familiale - OSJ Trait d’union 

Violences familiales : des numéros d’aide 

Violences familiales 

• Le 39 19 : Violences Femmes Info 

Appel anonyme et gratuit 7 jours sur 7, de 9h à 22h du lundi au vendredi et de 9h à 18h les samedi, 
dimanche et jours fériés. 

• Le 119 Allô enfance en danger 

Ouvert 24h/24, 7 jours/7 et gratuit. 
• Pour les personnes violentes 080 19 019 11 Ligne ouverte du lundi au dimanche de 9h à 19h.  

Ligne gérée par la Fédération nationale d’accompagnement des auteurs de violences (Fnacav).  
Les écoutants : 22 intervenants, psychologues ou spécialistes de la prise en charge des auteurs de violences 
qui vont pouvoir mettre en lien les appelants avec l’une des 36 structures adhérentes de la Fnacav. 

tel:080%2019%20019%2011


bievre-isere.com
bievre-isere.com




https://bit.ly/3R0Dt6N?fbclid=IwAR1pNfBT40zH_4_0re0iHyLPI721mmPa9dWUmrtFX5IWD787FuROdTv7Enc
https://bievre-isere.com/emplois-en-bievre-isere/
https://enbasdemarue.fr/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-produits-dici/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-produits-dici/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/lenvironnementeconomique/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/lenvironnementeconomique/









































































































